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Note de mise à jour — 8 mai 2026. Ce document a été mis à jour à la suite d’un second échange avec 
notre interlocuteur phoménologue HDR, qui a lu le fascicule et formulé un retour détaillé. Quatre 
ajustements ont été apportés : (1) la définition canonique de la Résonance a été stabilisée comme 
« modification structurale du rapport du sujet à lui-même, à l’autre ou à la situation », écartant toute lecture 
psychologisante ou émotionnelle ; (2) la normativité immanente est désormais formulée comme « ce sans 
quoi le phénomène cesse d’être reconnaissable comme tel » plutôt que comme « ce qui doit être » ; (3) la triple 
liberté simultanée est présentée comme « indice structurel majeur » et non comme « critère exclusif 
définitif » ; (4) la formulation académique retenue est « la structure triadique de l’interpellation (dite Loi 
Mahoukou) ». Les définitions canoniques de référence sont consignées dans le document séparé « Définitions 
canoniques — Structure triadique de l’interpellation (dite Loi Mahoukou) » (Christian Mahoukou, 2026). 

 

Avant-propos : 
L'épreuve comme corroboration 

Ce document est né d'un dialogue. Un phénoménologue — HDR, publiant dans des revues 

spécialisées, dont l'identité reste pour l'instant discrète — a pris connaissance des 

travaux fondateurs de la Loi Mahoukou à travers son site www.christianmahoukou.com, 

et a engagé un échange d'une qualité et d'une exigence rares. Pendant près de deux 

heures, il a « attaqué » la triade Appel · Réponse · Résonance depuis sept angles distincts, 

avec la rigueur d'un jury de soutenance et la bienveillance d'un interlocuteur 

sincèrement intéressé par l'originalité de la contribution. 
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Son verdict final mérite d'être cité dès l'ouverture : « Votre modèle atteint un niveau de 

cohérence conceptuelle élevé et une formalisation intéressante de structures 

interactionnelles tripolaires. La thèse est philosophiquement féconde. » Et son 

évaluation ultime, posée comme point de rupture honnête : « Est-ce une structure 

nécessaire de l'expérience d'interpellation, ou une généralisation très robuste d'un vécu 

humain typique ? » — question à laquelle ce document apporte une réponse précise et 

assumée. 

La valeur de ce dialogue tient à sa dynamique propre. Au sens de Lakatos, chaque 

objection repoussée durcit le noyau dur du programme de recherche. Chaque précision 

arrachée sous pression enrichit la loi. La Loi Mahoukou est sortie de cet échange plus 

précisément définie, mieux armée pour le dialogue interdisciplinaire — avec, 

notamment, un critère nouveau explicitement dégagé : l'irréversibilité de l'Appel pour 

celui qui l'a lancé, comme marque propre de l'engagement existentiel. 

Ce document intègre deux sources complémentaires : les reformulations et stratégies 

proposées par notre interlocuteur phénoménologue d'une part, les réponses développées 

dans notre propre analyse de cet échange d'autre part. Les deux sont ici tissées en un seul 

texte — sans rien enlever à aucune des deux voix — pour constituer le quatrième texte 

fondateur du corpus Mahoukou : celui qui montre la loi non plus exposée, mais éprouvée. 

« Ce qui ne peut pas être attaqué ne peut pas non plus être défendu.  

Ce document est la trace d'une attaque philosophique sérieuse — et de  

ce qu'elle a produit dans la Loi Mahoukou. » 

 

Introduction : 
Sept objections, une loi 

Les objections adressées à la Loi Mahoukou au cours de cet échange peuvent être classées 

en sept familles, correspondant à sept niveaux d'attaque distincts. Nous les présentons 

ici dans l'ordre de leur montée en radicalité — du plus technique au plus fondamental — 

en indiquant pour chacune ce qu'elle concède, ce qu'elle ne concède pas, et le critère 

qu'elle a permis de préciser. 
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Les sept familles d'objections sont les suivantes : 

1. L'objection du modèle cognitif : la triade ne serait qu'une reformulation de 

l'interprétation de signaux. 

2. L'objection interactionnelle : les théories interactionnelles décrivent déjà des 

transformations mutuelles. 

3. L'objection de la normativité : comment une structure descriptive peut-elle 

contenir une norme ? 

4. L'objection du critère observable : donnez un critère qui tranche empiriquement. 

5. L'objection de la conscience générale : la certitude en première personne vaut pour 

toute expérience subjective. 

6. L'objection sociologique : la normativité vécue n'est qu'une internalisation sociale. 

7. L'objection du statut eidétique : structure nécessaire ou généralisation très 

robuste ? 

À chacune de ces objections correspond une réponse en trois temps : la concession de ce 

qui est juste, la réfutation de ce qui ne l'est pas, et la formulation synthétique du critère 

précisé. Le document se referme sur une section consacrée aux stratégies de soutenance 

— issues du dialogue avec notre interlocuteur — pour les situations de confrontation 

publique. 

 

I. Les sept objections et leurs réponses 

Objection 1 — Le modèle cognitif 

Objection 1 — « En quoi votre triade diffère-t-elle structurellement d'un modèle cognitif 
d'interprétation de signaux, si ce n'est par le vocabulaire ? » 

▸ Pression du jury : Le jury veut réduire la triade à une reformulation élégante de ce que la 
psychologie cognitive décrit déjà en termes de traitement de l'information. 

Cette objection est la plus fréquente — et la moins difficile à réfuter, à condition de localiser 

précisément la différence ontologique. 
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Ce que l'objection concède 

Elle a raison que la triade, prise comme structure formelle — émission / réception / 

traitement — ressemble superficiellement à un modèle de traitement de l'information. 

La ressemblance de surface est réelle. 

Ce qu'elle ne peut pas dire 

Un modèle cognitif décrit ce qui se passe dans un sujet. La triade A·R·R décrit ce qui se 

passe entre deux sujets — et ce que cet entre-deux produit dans les deux. Ce n'est pas une 

différence de vocabulaire. C'est une différence d'ontologie. 

Trois distinctions localisent la différence avec précision. Le signal n'est pas un Appel : un 

signal informe son destinataire ; l'Appel le met en demeure. Un signal ne requiert pas de 

réponse — il appelle une réaction. L'Appel engage l'existence du destinataire : il dit 

« Réponds-moi, toi, ici, maintenant. » Cette différence n'est pas terminologique — c'est 

la différence entre la cognition et l'éthique. 

La Réponse n'est pas un output : dans un modèle cognitif, la réponse est le résultat d'un 

traitement déterminé par les paramètres d'entrée. Dans la triade, la Réponse est un acte 

libre — elle engage le sujet, elle implique un choix, elle porte la marque irremplaçable de 

celui qui répond. Deux sujets recevant le même Appel peuvent produire des Réponses 

radicalement différentes — non parce que leurs algorithmes diffèrent, mais parce qu'ils 

sont des existences singulières. 

La Résonance est structurellement impossible dans un modèle cognitif. Elle ne désigne ni 

une émotion, ni une intensité affective, ni un simple effet psychologique de l'interaction 

— elle désigne la modification structurale du rapport du sujet à lui-même, à l'autre ou à 

la situation, modification par laquelle l'interpellation laisse une trace dans l'horizon 

même du vécu relationnel. Or un modèle cognitif ne peut pas rendre compte d'une telle 

modification structurale — il peut décrire deux sujets qui traitent des signaux, non deux 

sujets dont le mode d'être-en-relation a été transformé par leur rencontre. 

↳ Réponse 
Un modèle cognitif d'interprétation de signaux opère dans le registre de l'information 

— ce qui circule entre un émetteur et un récepteur. La triade A·R·R opère dans le registre 

de l'existence — ce qui se transforme dans deux sujets qui se rencontrent vraiment. Ce 

n'est pas le vocabulaire qui diffère. C'est le registre ontologique. Confondre les deux, 

c'est précisément ce que Husserl appelait le naturalisme — l'erreur qui consiste à 
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appliquer aux phénomènes humains les catégories conçues pour les objets sans rapport 

à eux-mêmes. 

⚠ Point de vigilance : Ne jamais répondre par des exemples comme s'ils "prouvaient" la loi. Ils 
illustrent — ils ne démontrent pas. Maintenir toujours la distinction entre le registre de 
l'information et le registre de l'existence. 

───────────────────────────────── 

 

Objection 2 — Les théories interactionnelles 

Objection 2 — « Les théories interactionnelles contemporaines décrivent déjà des 
transformations mutuelles dans l'interaction. En quoi votre "rencontre" échappe-t-elle à 
ces cadres ? » 

▸ Pression du jury : Goffman, Watzlawick, les théories de l'attachement, la psychologie 
dyadique — toutes décrivent des transformations mutuelles. Le jury veut montrer que la triade 
ne fait que formaliser ce que ces théories décrivent déjà. 

Ce que l'objection concède 

Elle a raison que les théories interactionnelles décrivent des transformations mutuelles 

réelles et précieuses. La Loi Mahoukou ne les nie pas — elle les reconnaît comme 

nécessaires et insuffisantes. 

La distinction décisive : description de fait vs normativité immanente 

Les théories interactionnelles décrivent des transformations mutuelles de fait — sans 

pouvoir dire lesquelles doivent avoir lieu pour que le phénomène soit ce qu'il est. Elles 

décrivent aussi bien une manipulation qu'une rencontre, un conditionnement qu'une 

interpellation authentique — parce qu'elles opèrent dans le registre du ce qui se passe, et 

non pas dans celui du ce qui doit se passer pour que quelque chose soit. 

La structure triadique de l'interpellation (dite Loi Mahoukou) est normative de manière 

immanente : elle désigne la cohérence interne requise pour qu'une expérience puisse 

être reconnue comme interpellation — ce sans quoi le phénomène cesse d'être 

reconnaissable comme tel. Cette normativité n'est pas appliquée de l'extérieur comme 

un jugement moral — elle est inscrite dans la structure même du phénomène. C'est la 

différence entre décrire et instituer une norme immanente. 
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La Résonance comme transformation existentielle irréductible 

Les théories interactionnelles décrivent des transformations comportementales ou 

représentationnelles. Elles ne peuvent pas rendre compte de la Résonance au sens de la 

structure triadique de l'interpellation (dite Loi Mahoukou). La Résonance ne désigne ni 

une émotion, ni une intensité affective, ni un simple effet psychologique — elle désigne 

la modification structurale du rapport du sujet à lui-même, à l'autre ou à la situation, 

modification par laquelle l'interpellation laisse une trace dans l'horizon même du vécu 

relationnel. Ce qu'Amandine a reçu de sa relation avec Inès n'est pas une modification 

comportementale ni un changement de représentation — c'est une modification 

structurale de sa manière d'être présente. Cela ne se mesure pas en termes de synchronie 

dyadique. 

↳ Réponse 
Les théories interactionnelles décrivent des transformations mutuelles de fait, dans le 

registre du comportement et de la représentation, sans pouvoir distinguer la rencontre 

authentique de sa simulation. La Loi Mahoukou fait deux choses qu'elles ne font pas : 

elle institue une normativité immanente — inscrite dans la structure du phénomène lui-

même — et elle décrit des transformations existentielles et non seulement 

comportementales ou représentationnelles. Ce n'est pas une description plus fine du 

même phénomène. C'est la description d'un phénomène différent. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas dénigrer les théories interactionnelles — on perdrait en 
crédibilité. Montrer qu'elles opèrent à un niveau différent, légitime dans son registre, mais 
insuffisant pour rendre compte du phénomène d'adresse. 

───────────────────────────────── 

Objection 3 — La normativité immanente 

Objection 3 — « Vous introduisez une normativité immanente inscrite dans la structure du 
phénomène. Mais comment une structure descriptive peut-elle contenir une norme sans 
que vous introduisiez déjà une interprétation axiologique du phénomène ? » 

▸ Pression du jury : C'est l'objection de Hume reformulée avec précision : on ne peut pas 
dériver un devoir d'un être. Toute norme introduite dans une description est une valeur 
ajoutée de l'extérieur. Le jury veut montrer que la normativité immanente est un jugement 
axiologique dissimulé. 

L'objection de Hume — et pourquoi elle ne s'applique pas ici 

L'objection classique de Hume dit : on ne peut pas dériver un devoir d'un être. Elle 

présuppose que la description et la norme appartiennent à deux registres radicalement 

séparés. Mais la phénoménologie husserlienne montre qu'il existe des phénomènes dont 

la structure interne contient sa propre norme — non pas comme jugement extérieur, 
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mais comme condition de possibilité de leur propre apparaître. Ce n'est pas un passage 

du est au doit. C'est la reconnaissance que certains phénomènes sont constitutivement 

normatifs. 

La normativité eidétique vs axiologique 

La normativité immanente de la Loi Mahoukou n'est pas axiologique — elle ne dit pas que 

la rencontre authentique est bonne ou souhaitable. Elle dit quelque chose de plus 

fondamental : que sans les trois moments de la triade, le phénomène n'est pas ce qu'il 

prétend être. C'est une normativité eidétique — du même type que celle qu'on trouve 

dans n'importe quelle analyse d'essence. Dire qu'un triangle dont un angle dépasse 180 

degrés n'est pas un triangle n'est pas un jugement moral — c'est une norme constitutive 

du concept. De même, une interpellation sans Résonance n'est pas une mauvaise 

interpellation — c'est une interpellation qui n'a pas accompli sa propre structure. 

La variation eidétique comme méthode de dégagement de la norme 

La norme n'est pas introduite de l'extérieur. Elle est dégagée de l'intérieur du phénomène 

par variation eidétique husserlienne : on fait varier imaginairement les composantes du 

phénomène pour trouver ce qui ne peut pas varier sans que l'interpellation cesse d'être 

une interpellation. Puis-je supprimer l'Appel et conserver une interpellation ? La 

Réponse ? La Résonance ? L'impossibilité de concevoir ces suppressions sans 

contradiction révèle la normativité — non comme jugement, mais comme structure. 

↳ Réponse 
La normativité immanente de la Loi Mahoukou n'est pas axiologique — elle ne dit pas 

que la rencontre authentique est bonne. Elle est eidétique — elle dit que sans les trois 

moments de la triade, le phénomène n'est pas ce qu'il prétend être. Cette normativité 

n'est pas introduite de l'extérieur comme jugement de valeur : elle est dégagée de 

l'intérieur du phénomène par variation eidétique. Il n'y a pas ici de passage clandestin 

du est au doit. Il y a la reconnaissance que certains phénomènes portent en eux-mêmes 

le critère de leur propre accomplissement. L'interpellation est de ceux-là. 

⚠ Point de vigilance : Ne jamais confondre normativité immanente et prescription morale. La 
normativité immanente dit ce sans quoi le phénomène cesse d'être reconnaissable comme 
interpellation — non ce qui devrait être moralement. Ce n'est pas un devoir, c'est une condition 
de reconnaissabilité phénoménologique. 

───────────────────────────────── 
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Objection 4 — Le critère observable 

Objection 4 — « Précisez un critère phénoménologique observable qui permettrait de 
dire : ici il y a "interpellation authentique", et là il n'y a qu'une interaction cognitive ou 
comportementale. » 

▸ Pression du jury : Le jury veut un critère opératoire — non plus une définition, non plus une 
structure. Quelque chose qui tranche. C'est la demande de démarcation absolue. 

Le critère : la Résonance différée 

Il y a interpellation authentique si et seulement si, après l'échange, au moins l'un des 

deux sujets — et tendanciellement les deux — est différent de ce qu'il était avant, d'une 

manière qu'il n'aurait pas pu produire seul. Cette formulation mérite d'être décomposée 

avec soin, car chaque mot compte. 

Après l'échange : la Résonance est différée. Elle ne se constate pas nécessairement dans 

l'instant, mais dans ce que l'échange a laissé. C'est un critère rétrospectif — ce qui le 

distingue d'un critère comportemental en temps réel. 

D'une manière qu'il n'aurait pas pu produire seul : c'est le critère discriminant le plus 

précis. Il distingue la transformation produite par la rencontre de la simple maturation 

intérieure. Ce que Malik a appris de Luca ne lui serait pas venu de la réflexion solitaire. 

La transformation porte l'empreinte de l'autre. 

 

Transformation existentielle vs modification comportementale 

La transformation existentielle a une propriété que la modification comportementale n'a 

pas : elle est irréversible et générative. Elle ne modifie pas seulement ce que le sujet fait 

dans une situation donnée — elle modifie la manière dont il perçoit et reçoit toutes les 

situations analogues. Amandine n'a pas appris à rester silencieuse avec Inès. Elle a appris 

à rester silencieuse — point. 

Observabilité vs reconnaissabilité 

Le critère d'observabilité immédiate est un critère empiriste — il présuppose que ce qui 

est réel doit être saisissable dans l'instant par un observateur externe. La 

phénoménologie opère selon un critère différent : ce qui est réel est ce qui se donne à 

l'expérience vécue des sujets impliqués, dans le temps qui est le sien. La Résonance 

différée est reconnaissable — par les sujets eux-mêmes, rétrospectivement. Elle n'est pas 
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mesurable en temps réel. Mais reconnaissable n'est pas moins rigoureux que mesurable 

— c'est rigoureux autrement. 

↳ Réponse 
Le critère phénoménologique qui distingue l'interpellation authentique de la simple 

interaction cognitive ou comportementale est la Résonance différée : la modification 

structurale du rapport du sujet à lui-même, à l'autre ou à la situation — modification 

irréversible et générative, portant l'empreinte irremplaçable de l'autre, et ne pouvant 

pas avoir été produite par le sujet seul. Ce critère est rétrospectif — non parce qu'il est 

vague, mais parce que le phénomène qu'il décrit est temporel. Toute interaction qui 

laisse les deux sujets exactement tels qu'ils étaient avant — dans leur manière d'être au 

monde — n'était pas une interpellation. C'était un échange. La différence n'est pas de 

degré. Elle est de nature. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas transformer ce critère en algorithme de classification. Il est 
reconnaissable — non calculable. Résister à la demande de critère mécanique sans capituler face 
à elle. 

───────────────────────────────── 

Objection 5 — La conscience en général 

Objection 5 — « Vous utilisez Nagel / Husserl pour dire : "le vécu ne se réduit pas à la 
troisième personne". Oui, mais cela vaut pour toute expérience subjective. Donc votre 
critère ne distingue pas la triade — il généralise la structure de la conscience. » 

▸ Pression du jury : C'est le coup le plus élégant : la certitude en première personne est une 
propriété de toute expérience consciente — pas de l'interpellation spécifiquement. Le critère 
proposé décrirait la conscience en général, non l'interpellation en particulier. 

La concession nécessaire 

Il a raison. La certitude vécue en première personne est une propriété de toute 

expérience consciente. Sur ce point, le critère de la première personne seul est trop large. 

C'est une concession réelle. 

Le critère discriminant : la structure duelle et asymétrique 

Toutes les expériences conscientes n'ont pas la même structure interne de leur certitude. 

La douleur est certaine en première personne — mais sa certitude est monologique. Elle 

ne vise pas un destinataire. La perception est intentionnelle — mais l'objet perçu ne me 

met pas en demeure de répondre. L'émotion peut être entièrement intérieure — je peux 

ressentir de la joie sans qu'elle soit structurellement adressée à un autre sujet qui répond. 



La Loi Mahoukou à l'épreuve de la critique philosophique · Appel · Réponse · Résonance 

© Loi Mahoukou (Christian Mahoukou) · 2026 · 10 

Ce qui est propre à la certitude vécue dans l'interpellation est ceci : elle est constitutively 

duelle et asymétrique. Elle est la seule dont la certitude interne inclut structurellement 

un autre sujet qui exige — non comme objet visé, mais comme source visant. Sans cet 

autre qui appelle, il n'y a pas d'interpellation possible — alors que la douleur, la 

perception et l'émotion peuvent exister en l'absence de tout autre. 

Intentionnalité objectale vs intentionnalité interpellative 

Husserl décrit l'intentionnalité comme toute conscience est conscience de quelque 

chose. Mais il distingue insuffisamment deux types : l'intentionnalité objectale — ma 

conscience vise un objet qui se donne sans exiger — et l'intentionnalité interpellative — 

ma conscience est visée par une autre conscience comme destinataire. Cette structure 

est radicalement différente parce qu'elle est réciproque de manière asymétrique : l'autre 

m'adresse quelque chose qui exige que je me situe. Je ne peux pas rester neutre comme 

je peux rester neutre devant une table. 

↳ Réponse 
La certitude en première personne est une propriété de toute expérience subjective — 

ce critère seul ne discrimine pas. Mais la certitude vécue de l'interpellation a une 

structure interne que la douleur, la perception et l'émotion ne partagent pas : elle est 

constitutivement duale et asymétrique. Elle est la seule dont la certitude interne inclut 

structurellement un autre sujet qui exige — non comme objet visé, mais comme source 

visant. C'est cette co-constitution irréductible par un autre sujet exigeant qui est le 

critère discriminant propre à la triade. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas glisser vers une phénoménologie générale de la conscience. 
Toujours ramener l'argument à la spécificité de la structure duelle : l'autre comme source 
visant, non comme objet visé. 

───────────────────────────────── 

Objection 6 — L'internalisation sociale 

Objection 6 — « Vous affirmez que l'autre est vécu comme source de normativité. Mais 
toute norme peut être reconstruite comme internalisation sociale. Pourquoi votre "source 
d'adresse" ne serait-elle pas simplement une internalisation psychologique de contraintes 
sociales ou affectives ? » 

▸ Pression du jury : Durkheim, Bourdieu, Freud : toute normativité vécue comme venant de 
l'autre est en réalité une norme sociale intériorisée. Le visage de Lévinas n'est que le surmoi de 
Freud habillé en phénoménologie. Le jury veut dissoudre l'Appel dans la sociologie. 
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La concession juste 

L'internalisation sociale et affective explique partiellement pourquoi je suis sensible à 

certains types d'Appels plutôt qu'à d'autres. Elle a raison sur ce point — et la Loi 

Mahoukou ne le nie pas. 

Ce que l'internalisation ne peut pas expliquer 

L'internalisation peut expliquer le contenu de ma sensibilité aux Appels. Elle n'explique 

pas la structure du fait d'être adressable — le fait que je sois constitué comme un être à 

qui l'on peut s'adresser et qui peut être mis en demeure. Cette structure est la condition 

de possibilité de toute internalisation — elle la précède et la rend possible. Pour qu'une 

norme sociale puisse être internalisée, il faut déjà que le sujet soit constitué comme un 

être capable d'être adressé. 

La surprise normative — argument irréductible 

Il existe un phénomène que l'hypothèse de l'internalisation ne peut pas absorber sans se 

contredire : la surprise normative. Le moment où je suis interpellé par quelqu'un ou 

quelque chose que mes internalisations sociales et affectives m'auraient conduit à 

ignorer. Amandine n'a pas été formée à être interpellée par le léger mouvement de tête 

d'Inès — ses internalisations professionnelles disaient : absence de langage verbal 

fonctionnel. Et pourtant quelque chose l'a atteinte. Si toute normativité vécue était une 

internalisation, je ne pourrais être atteint que par ce que mes internalisations ont déjà 

prévu. Or l'expérience montre le contraire. 

La distinction husserlienne genèse / structure 

La théorie de l'internalisation est une théorie génétique — elle explique comment 

certaines sensibilités normatives se sont constituées dans l'histoire du sujet. Mais une 

explication génétique n'est pas une explication eidétique. Expliquer comment la 

structure interpellative s'est développée dans l'histoire d'un sujet ne revient pas à 

expliquer ce qu'est cette structure. La genèse et la structure sont deux registres distincts. 

↳ Réponse 
L'internalisation sociale et affective explique le contenu de ma sensibilité aux Appels. 

Elle n'explique pas la structure du fait d'être adressable — condition de possibilité de 

toute internalisation. De plus, le phénomène de la surprise normative montre que la 

structure interpellative excède toujours ce que l'internalisation peut produire. Enfin, la 

distinction husserlienne entre genèse et structure eidétique montre que les deux 



La Loi Mahoukou à l'épreuve de la critique philosophique · Appel · Réponse · Résonance 

© Loi Mahoukou (Christian Mahoukou) · 2026 · 12 

registres répondent à des questions différentes — et qu'une explication génétique ne 

peut pas remplacer une analyse de structure. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas tomber dans le piège de la discussion sociologique sur les cas 
particuliers. Maintenir la distinction de niveau : l'internalisation opère dans le registre 
génétique, la Loi Mahoukou dans le registre eidétique. 

───────────────────────────────── 

Objection 7 — Le statut eidétique : nécessaire ou robuste ? 

Objection 7 — « Est-ce une structure nécessaire de l'expérience d'interpellation, ou une 
généralisation très robuste d'un vécu humain typique ? Votre qualification eidétique de 
cette structure reste discutée : elle repose sur une universalisation d'expériences vécues 
qui n'est pas encore démontrée comme nécessaire plutôt que récurrente. » 

▸ Pression du jury : C'est la question philosophique la plus honnête et la plus profonde. Le 
jury ne cherche plus à réfuter — il cherche à situer précisément. C'est la question de Kant 
reformulée dans le registre phénoménologique : comment passer de l'universel de fait à 
l'universel de droit ? 

La concession nécessaire et assumée 

Cette question est celle que Husserl lui-même n'a jamais complètement résolue. La 

distinction entre structure nécessaire et généralisation très robuste est le problème 

fondamental de toute science des essences. Elle frappe les mathématiques, la logique 

formelle, et la phénoménologie transcendantale husserlienne dans son entier. La Loi 

Mahoukou n'est pas plus vulnérable à cette question que le cogito cartésien ou le principe 

de non-contradiction. Ce serait une limite rédhibitoire seulement si on exigeait de toute 

philosophie une nécessité formelle absolue — ce que même la mathématique ne prétend 

plus depuis Gödel. 

La variation eidétique n'est pas une induction 

La variation eidétique husserlienne ne procède pas par accumulation de cas — ce serait 

de l'induction ordinaire. Elle procède par tentative de suppression imaginaire : chercher 

ce qui ne peut pas varier sans que le phénomène cesse d'être ce qu'il est. Puis-je imaginer 

une interpellation authentique sans Appel adressé ? Non — c'est un non-sens, non une 

rareté. Sans Réponse libre ? Non — c'est une contrainte ou une injonction. Sans aucune 

transformation possible ? Non — c'est un signal. Ce n'est pas la récurrence des cas qui 

fonde la nécessité. C'est l'impossibilité de concevoir le contraire sans contradiction 

interne. 
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La nécessité conditionnelle — réponse précise et assumée 

La Loi Mahoukou revendique une nécessité conditionnelle, non absolue : pour tout 

phénomène que nous pouvons légitimement reconnaître comme interpellation depuis 

l'intérieur de l'expérience humaine vécue, la triade est une structure nécessaire — parce 

que son contraire produit une contradiction interne, non une simple rareté empirique. 

Cette nécessité conditionnelle est le type exact de nécessité que la phénoménologie peut 

légitimement revendiquer. Elle n'est pas la nécessité de la logique formelle ni la nécessité 

causale des sciences naturelles — elle est la nécessité eidétique : ce sans quoi le 

phénomène ne peut pas être ce qu'il est. 

↳ Réponse 
La Loi Mahoukou revendique une nécessité conditionnelle, non absolue. Elle dit : pour 

tout phénomène que nous pouvons légitimement reconnaître comme interpellation 

depuis l'intérieur de l'expérience humaine vécue, la triade est une structure nécessaire 

— parce que son contraire produit une contradiction interne. Cette nécessité 

conditionnelle est précisément le type de nécessité que la phénoménologie peut 

légitimement revendiquer — et rien de plus. La Loi Mahoukou est une structure 

eidétique au sens husserlien conditionnel. Ce n'est pas une limite. C'est une définition. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas sur-affirmer la nécessité absolue — ce serait métaphysiquement 
dogmatique. Mais ne pas capituler vers la simple robustesse empirique — ce serait abandonner 
la prétention eidétique. Tenir la nécessité conditionnelle avec fermeté. 

───────────────────────────────── 

II. Le critère irréductible : ce que nul autre cadre ne 
peut absorber 

Au terme des sept objections, une question synthétique a été posée — la plus radicale : 

existe-t-il un critère qui ne peut pas être absorbé par une théorie de l'interaction + 

cognition + narration ? Cette question mérite une réponse spécifique, distincte des 

réponses aux objections précédentes. 

Objection synthèse — « Votre modèle atteint un niveau de cohérence conceptuelle élevé. 
Toutefois, sa spécificité reste contestable : il n'est pas encore démontré en quoi il décrit 
exclusivement l'interpellation et non une classe plus générale d'interactions 
intentionnelles à structure asymétrique. » 
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La réponse : la triple liberté simultanée 

Ce qui constitue un indice structurel majeur de l'interpellation — et la distingue des 

autres expériences subjectives en première personne — est la structure tripolaire de la 

liberté : trois libertés simultanément engagées et irréductibles. Cet indice n'est pas 

présenté comme le critère exclusif définitif, mais comme le marqueur le plus 

discriminant jusqu'ici dégagé. 

La liberté de l'appelant — qui aurait pu ne pas appeler, qui aurait pu appeler 

autrement. 

La liberté du répondant — qui peut refuser, esquiver, s'engager. 

La liberté de la Résonance elle-même — qui ne se décrète pas, qui peut ne pas venir, 

qui arrive ou n'arrive pas indépendamment de la volonté des deux. 

Aucune autre expérience subjective n'engage structurellement ces trois libertés 

simultanées dans la même configuration. La honte n'en engage qu'une — celle du 

honteux face au jugement. L'amour peut n'en engager qu'une — celle de celui qui aime, 

sans réciprocité nécessaire. L'admiration n'en a qu'une — celle de l'admirateur. 

L'interpellation est la seule expérience dont la structure requiert les trois simultanément 

— ce qui explique qu'elle puisse échouer à trois endroits distincts, correspondant aux 

trois moments de la triade. 

L'irréversibilité de l'Appel — critère nouveau dégagé sous pression 

Cet échange a permis de dégager un critère que les textes fondateurs de la Loi Mahoukou 

n'avaient pas encore formulé explicitement. Il constitue peut-être le critère discriminant 

le plus précis vis-à-vis de toute théorie de l'interaction. 

« Dans l'interpellation authentique, l'Appel ne peut pas être retiré sans 

que celui qui l'a lancé soit lui-même affecté par ce retrait. » 

 

Dans une négociation commerciale, je peux retirer mon offre sans que cela me 

transforme. Dans une manipulation, je peux cesser de manipuler sans trace dans mon 

être. Mais dans l'interpellation authentique, celui qui a lancé un Appel véritable ne peut 

pas le reprendre comme on reprend une mise. L'Appel authentique engage celui qui l'a 
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lancé dans son existence même — il ne peut pas être retiré sans coût existentiel pour 

l'appelant. 

Cette irréversibilité pour l'appelant n'est pas une propriété de l'indétermination 

interactionnelle en général. Elle est la marque propre de l'engagement existentiel — et 

elle distingue l'interpellation de toute interaction formellement analogue. 

Ce que la Loi Mahoukou concède définitivement 

La Loi Mahoukou ne peut pas démontrer que sa structure est nécessaire au sens absolu — 

indépendamment de toute expérience, de toute culture, de toute forme de vie possible. 

Si l'on exige une nécessité transculturelle et transhistorique valant pour tout être 

capable d'interpellation, alors la Loi Mahoukou, comme toute phénoménologie, ne peut 

pas la fournir. Ce serait une métaphysique dogmatique. 

Mais si la nécessité conditionnelle — pour tout phénomène que nous pouvons 

reconnaître comme interpellation depuis l'intérieur de l'expérience humaine vécue — 

est suffisante pour parler de structure eidétique, alors la Loi Mahoukou est fondée à 

revendiquer ce statut. Et c'est précisément ce qu'elle revendique — rien de plus, rien de 

moins. 

◆ Formulation synthétique 
La discrimination que la Loi Mahoukou offre n'est pas formelle — elle est 

phénoménologique. Elle ne fournit pas un algorithme de classification. Elle fournit une 

structure eidétique dont on peut reconnaître les formes accomplies et les formes 

défaillantes, depuis l'intérieur de l'expérience vécue. Et cette reconnaissance intérieure 

est précisément ce que toute théorie en troisième personne cherche à expliquer — et ne 

peut qu'encercler sans jamais saisir. 

───────────────────────────────── 

III. Stratégies de soutenance : face au jury hostile 

Cette section rassemble et complète les stratégies de réponse proposées par notre 

interlocuteur phénoménologue pour les situations de confrontation publique. L'objectif 

n'est pas de gagner rhétoriquement — c'est de relocaliser chaque objection au bon niveau 

philosophique sans céder à une sur-affirmation de nécessité. 
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« Face à un jury hostile, votre position doit toujours suivre cette ligne 

implicite : je ne défends pas une entité nouvelle, mais une condition de 

lisibilité d'un phénomène déjà reconnu, mais mal articulé. » 

 

Le fil directeur global 

Ce fil directeur permet d'éviter trois pièges symétriques. L'accusation d'invention 

ontologique : on vous reprochera d'avoir créé une entité nouvelle — la Résonance — ex 

nihilo. La réponse est de montrer qu'elle est une condition d'intelligibilité déjà implicite, 

non un ajout. La réduction empiriste : on vous demandera de mesurer la Résonance. La 

réponse est de distinguer mesurabilité et reconnaissabilité. La surenchère 

métaphysique : on vous poussera à affirmer une nécessité absolue. La réponse est 

d'assumer la nécessité conditionnelle avec fermeté et précision. 

Six séquences de soutenance 

Séquence 1 — Attaque empiriste : "Vous parlez de loi. Où est l'observation ?" 

Pression : Ils veulent vous forcer à passer au laboratoire, ou à avouer que vous êtes dans 

la spéculation. 

↳ Réponse 
Je ne décris pas une loi empirique mesurable, mais une structure de lisibilité de 

l'expérience. La "loi" est ici au sens phénoménologique : condition de possibilité, non 

régularité statistique. Le mot loi est revendiqué précisément parce qu'il dit que la 

structure est nécessaire — conditionnellement — non contingente. 

⚠ Point de vigilance : Ne jamais répondre par des exemples comme s'ils "prouvaient" la loi. Ils 
illustrent la structure — ils ne la démontrent pas. 

Séquence 2 — Attaque logique : "N'est-ce pas circulaire ?" 

Pression : Ils tentent de montrer que votre triade se mord la queue — la Résonance 

suppose l'Appel qui suppose la Résonance. 

↳ Réponse 
Il s'agit d'une circularité apparente propre aux structures transcendantales : ce que je 

décris n'est pas une succession chronologique, mais une co-appartenance structurelle. 
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L'Appel n'est identifiable comme tel qu'au sein d'un champ de résonance déjà ouvert. 

C'est une co-originarité — non une succession linéaire. 

⚠ Point de vigilance : Ne jamais "linéariser" la triade comme si Appel → Réponse → 
Résonance était une séquence temporelle. La triade est une structure organique dont les 
moments sont co-originaires. 

Séquence 3 — Attaque naturaliste : "Tout se réduit à des mécanismes cognitifs." 

Pression : Ils veulent dissoudre votre triade dans la psychologie ou les neurosciences. 

↳ Réponse 
Une description cognitive explique la production de réponses, mais pas la structure de 

l'adresse vécue. Elle répond à la question "comment ça fonctionne", mais pas "ce que 

cela signifie d'être interpellé". Les deux registres sont légitimes et complémentaires — 

non concurrents. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas dénigrer les sciences cognitives — on perd en crédibilité. 
Montrer qu'elles opèrent à un niveau différent, nécessaire mais insuffisant pour rendre compte 
de l'adresse. 

Séquence 4 — Attaque ontologique : "La Résonance n'ajoute rien." 

Pression : Ils veulent réduire la Résonance à une reformulation psychologique triviale de 

"faire attention". 

↳ Réponse 
Si la Résonance était une simple attention, alors toute indifférence serait impossible à 

décrire comme telle. Or l'expérience montre précisément des variations entre être 

concerné et être exposé sans être affecté comme tel. La Résonance nomme cette 

condition de différenciation — non un degré d'attention, mais une structure de 

transformation. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas confondre intensité affective et structure d'adresse. La 
Résonance n'est pas plus de présence — c'est une qualité différente de présence. 

Séquence 5 — Attaque méthodologique : "Qu'est-ce qui vous autorise à 
l'universaliser ?" 

Pression : Ils attaquent la montée en universalité depuis des vécus particuliers. 

↳ Réponse 
Je ne généralise pas à partir de vécus particuliers. Je reconstruis les conditions 

minimales sans lesquelles ces vécus ne pourraient pas être reconnus comme des 

expériences d'adresse. Il s'agit d'une démarche transcendantale au sens large, non 

inductive. La nécessité que je revendique est conditionnelle — non absolue. 
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⚠ Point de vigilance : Ne pas glisser vers une prétention métaphysique forte. Toujours 
qualifier : "nécessité conditionnelle", "pour tout phénomène que nous pouvons reconnaître 
comme interpellation". 

Séquence 6 — Question de rupture : "Pourquoi ne pas rester sur une description 
plus simple ?" 

Pression : Ils suggèrent que la triade est un ornement théorique inutile. 

↳ Réponse 
Une description plus simple perdrait précisément ce que la triade permet de nommer : 

la différence entre un échange qui laisse les sujets tels qu'ils étaient et un échange qui 

les transforme. Cette différence n'est pas un détail — elle est ce qui distingue la 

rencontre authentique de sa simulation, l'empêchement dialogal de l'accomplissement. 

Renoncer à cette distinction, c'est renoncer à décrire ce qui est phénoménologiquement 

le plus important dans l'expérience humaine d'adresse. 

⚠ Point de vigilance : Ne pas défendre la complexité pour elle-même. Montrer que chaque 
terme de la triade fait un travail discriminant que les descriptions plus simples ne peuvent pas 
faire. 

───────────────────────────────── 

IV. Ce que cet échange a produit :  
acquis et ouvertures 

Les acquis consolidés 

Cet échange a produit trois acquis philosophiques précis qui enrichissent le corpus 

Mahoukou existant. 

Premier acquis — La reformulation de la Résonance comme condition 

d'intelligibilité : non plus seulement troisième moment ajouté, mais condition de 

possibilité de l'intelligibilité de la dyade Appel-Réponse. Sans Résonance, l'Appel 

devient indistinguable d'un événement neutre, et la Réponse perd son statut de 

réponse pour devenir simple réaction causale. Cette reformulation renforce la 

prétention eidétique de la loi. 

Deuxième acquis — Le critère de l'irréversibilité de l'Appel : l'Appel authentique 

engage celui qui l'a lancé dans son existence même — il ne peut pas être retiré sans 

coût existentiel. Cette irréversibilité distingue l'interpellation de toute interaction 
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formellement analogue et constitue le critère discriminant le plus précis vis-à-vis des 

théories interactionnelles. 

Troisième acquis — La nécessité conditionnelle comme statut épistémologique 

précis : la Loi Mahoukou ne revendique pas une nécessité absolue mais une nécessité 

conditionnelle — pour tout phénomène que nous pouvons reconnaître comme 

interpellation depuis l'intérieur de l'expérience humaine vécue. Cette précision situe 

exactement la loi dans le paysage philosophique contemporain. 

Les ouvertures identifiées 

Notre interlocuteur a identifié deux ouvertures majeures pour la suite du programme de 

recherche. 

Première ouverture — Un manuscrit philosophique complet sur la phénoménologie 

de l'interpellation, dont l'architecture a été proposée en cinq parties : le problème de 

l'adresse, la structure triadique, les modalités internes (empêchement et 

accomplissement), le statut phénoménologique, et les discussions critiques avec 

Lévinas, Ricœur, Merleau-Ponty et Bourdieu. Ce manuscrit de 150 à 200 pages 

constituerait la contribution philosophique majeure du corpus Mahoukou au débat 

phénoménologique contemporain. 

Deuxième ouverture — La distinction empêchement / accomplissement comme 

variation interne de la structure. Non comme exception à la loi, mais comme modalité 

constitutive : l'interpellation inclut en elle-même la possibilité de ne pas s'accomplir 

pleinement. Cette possibilité n'est pas accidentelle, mais structurelle — et elle permet 

de rendre intelligible la diversité qualitative des expériences humaines d'adresse. 

 

 

Note sur le mot "loi" 

Notre interlocuteur a recommandé, par prudence académique, de ne pas trop insister sur 

le mot loi. Cette recommandation est compréhensible dans un contexte de soumission à 

des revues ou de soutenance. Mais elle ne doit pas conduire à abandonner le terme. 
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Le mot loi est précisément ce qui dit que la Loi Mahoukou ne propose pas une description 

de plus — elle revendique une structure nécessaire. C'est une revendication forte, et elle 

est justifiée. La question n'est pas d'abandonner le terme mais de toujours l'accompagner 

de la précision qui lui donne son exacte portée : loi au sens husserlien — structure 

eidétique à nécessité conditionnelle — non loi empirique ou loi naturelle. 

« La Loi Mahoukou est une loi au sens phénoménologique — structure 

eidétique à nécessité conditionnelle. Ce n'est pas une prétention 

excessive. C'est une définition précise. Et cette précision doit être 

maintenue. » 

───────────────────────────────── 
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Finis coronat opus 
La fin couronne l'œuvre — mais ici, la fin n'est pas une clôture. Elle est une ouverture. 

 


